- 2 -

DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 21 novembre 2001

Mme. Anita Côté-Verhaaf (M. Sc. Écon.), Présidente du Banc

Me Michel Doré (B.A., LL. L.), régisseur

M. Anthony Frayne (B. Sc. Écon., MBA), régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Plan d'approvisionnement 2002-2011 d'Hydro-Québec-Distribution (appel d'offres prévu pour le 15 janvier 2002).


Représentations de l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ), Stratégies Énergétiques (S.É.) et le Groupe STOP (G.S.) sur le caractère interlocutoire ou final de la décision à être rendue sur le premier appel d'offres.


Dossier RDÉ R-3470-2001.

Madame la Présidente du Banc,

Messieurs les régisseurs,

Madame la Secrétaire de la Régie,

Nous accusons réception de la lettre de la Régie émise hier au présent dossier.

Nous désirons signaler au tribunal une erreur dans cette lettre quant à la description qui y est faite des représentations de l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ), de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP (G.S.).  Nous n'avions en effet pas demandé d'audience sur la seule question de l'urgence.  Notre demande d'audience publique portait sur les aspects substantifs du premier appel d'offres (voir notre lettre du 13 novembre 2001).  Au soutien de notre demande, nous plaidions que, même en situation d'urgence, des audiences publiques avaient été tenues (avec dépôt de preuve par des intervenants) sur des requêtes de la Société en commandite Gaz Métropolitain pour disposer de certaines questions de façon pressante.  Nous invitions la Régie à agir de même dans ce dossier.

À tout événement, la Régie a maintenant tranché, choisissant de maintenir le calendrier initialement annoncé, et nous respectons la décision du tribunal.

CARACTÈRE INTERLOCUTOIRE DE LA PRÉSENTE PROCÉDURE

Nous comprenons, par le quatrième paragraphe de cette lettre, que la Régie considère la présente procédure comme étant une procédure interlocutoire.  La jurisprudence en pareil cas veut que le tribunal puisse s'en tenir à une étude sommaire (prima facie) de la demande puisque, lors de l'étude subséquente du dossier à son mérite, la décision interlocutoire pourra être révisée et ne liera donc pas le tribunal.  La jurisprudence veut également que, si la décision interlocutoire contient des éléments que le tribunal n'aura plus l'occasion de réviser ultérieurement, il doit alors les examiner à leur plein mérite (et non seulement de façon sommaire) dès l'étape interlocutoire. 

Lorsqu'une ordonnance interlocutoire n'est, dans les faits, plus révisable par la décision subséquente au mérite, "l'ordonnance constitue dans les faits, à toutes fins utiles, un jugement définitif". 

Le premier appel d'offres couvre environ 60%-70% des besoins du Distributeur prévus d'ici 2011.  Nous soumettons que les conditions proposées par Hydro-Québec pour ce premier appel d'offres comportent, à première vue 
 , à la fois des éléments qui pourront être subséquemment révisés (certaines questions liées aux projections de la demande et aux quantités prévues lors du premier appel d'offres) et d'autres éléments qui ne pourront plus être révisés par la Régie par la suite (la description des produits faisant l'objet du premier appel d'offres et probablement aussi les critères de sélection qui y seront applicables).

Nous inviterons donc la Régie, dans sa décision, à distinguer les questions révisables des questions non révisables et, quant à ces dernières, à procéder à un examen au mérite et non seulement à un examen sommaire (prima facie).  Nous plaiderons davantage sur ce sujet lors de nos observations écrites.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Madame la Présidente du Banc, Messieurs les régisseurs, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ),

Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP (G.S.)
c.c.
La demanderesse et les intéressés.

�	Chantal Daigle c. Jean-Guy Tremblay, [1989] R.J.Q. 1735 (C.A.), p. 1738 (J. Bernier) et au même effet p. 1748 (J. LeBel); les trois autres juges semblent implicitement partager ce point de vue.  La Cour suprème dans ce dossier, sous [1989] 2 R.C.S. 530, n'a pas eu à se prononcer sur la question de la révisibilité de l'ordonnance interlocutoire, mais a également choisi de statuer sur la substance du dossier, malgré le caractère interlocutoire de la procédure.


�	Sous réserve d'examen plus approfondi lors de nos observations écrites.






